
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2019/979 DE LA COMMISSION 

du 14 mars 2019 

complétant le règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation concernant les informations financières clés dans le résumé d’un 
prospectus, la publication et le classement des prospectus, les communications à caractère 
promotionnel sur les valeurs mobilières, les suppléments au prospectus et le portail de 
notification, et abrogeant le règlement délégué (UE) n o 382/2014 de la Commission et le 

règlement délégué (UE) 2016/301 de la Commission 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le prospectus à 
publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur 
un marché réglementé, et abrogeant la directive 2003/71/CE ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 13, son arti­
cle 21, paragraphes 12 et 13, son article 22, paragraphe 9, son article 23, paragraphe 7, et son article 25, paragraphe 7, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les informations financières clés figurant dans le résumé d’un prospectus devraient contenir les principaux chiffres 
financiers qui fournissent aux investisseurs une vue d’ensemble succincte des actifs, des passifs et de la rentabilité 
de l’émetteur, ainsi que toute autre information financière clé qui est pertinente pour leur permettre d’effectuer une 
évaluation préliminaire de la performance et de la situation financières de l’émetteur. Afin de garantir la concision 
et la pertinence de ces informations, il est donc nécessaire de définir un nombre limité d’éléments à communiquer, 
de préciser comment ils doivent être présentés et de calibrer les informations financières en fonction des différents 
types d’émetteurs et de valeurs mobilières. 

(2) Afin d’éviter d’induire en erreur les investisseurs, lorsque les émetteurs estiment que les éléments dont la commu­
nication est exigée ne donnent pas une image claire de leur performance ni de leur situation financière, ils 
devraient être en droit d’inclure des éléments supplémentaires spécifiques, notamment des indicateurs alternatifs 
de performance. Toutefois, pour que l’attention des investisseurs se porte principalement sur les chiffres provenant 
des états financiers, il convient de ne pas donner à ces indicateurs alternatifs de performance une plus grande 
visibilité dans le prospectus qu’aux chiffres tirés des informations financières historiques. 

(3) Afin de réduire les coûts de mise en conformité et les charges administratives pesant sur les émetteurs, les 
informations financières clés incluses dans le résumé d’un prospectus, y compris les postes supplémentaires et 
les indicateurs alternatifs de performance, devraient reproduire les informations communiquées dans le corps du 
prospectus. 

(4) Les informations financières clés incluses dans le résumé d’un prospectus devraient être adaptées à l’activité 
économique de l’émetteur, à son secteur industriel, aux principaux postes de ses états financiers et au type de 
valeurs mobilières émises ou offertes. Il n’est toutefois pas possible de fournir des modèles spécifiques pour tous les 
types d’émetteurs.
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(5) Afin d’éviter d’induire en erreur les investisseurs et de garantir la concordance avec les informations contenues dans 
le prospectus, lorsque les informations financières historiques incluses dans le prospectus sont retraitées en raison 
d’erreurs significatives contenues dans les états financiers ou en raison de modifications des normes comptables, les 
informations financières clés dans le résumé du prospectus devraient refléter ces informations financières histo­
riques retraitées. 

(6) Lorsqu’un émetteur a un historique financier complexe, il devrait, le cas échéant, présenter à la fois ses informa­
tions financières et les informations financières relatives à une ou plusieurs autres entités dans une section à part 
du résumé du prospectus. 

(7) Les investisseurs ont besoin de savoir clairement quelles informations font partie du prospectus et à qui l’offre au 
public de valeurs mobilières s’adresse. Par conséquent, sauf en ce qui concerne les informations incorporées par 
référence, lorsque le prospectus contient des liens hypertextes vers des sites web, les investisseurs devraient être 
informés que les informations figurant sur ces sites web ne font pas partie du prospectus et n’ont été ni examinées 
ni approuvées par l’autorité compétente. En outre, des mesures devraient être mises en place pour empêcher que 
les sites web utilisés pour la publication du prospectus ne ciblent les résidents d’États membres ou de pays tiers 
dans lesquels l’offre au public des valeurs mobilières n’a pas lieu, par exemple en incluant sur ces sites web une 
déclaration identifiant les destinataires de l’offre. 

(8) La communication et la publication des données sous une forme électronique lisible par machine facilitent 
l’utilisation et l’échange efficaces de ces données. La liste des champs de données à communiquer à l’Autorité 
européenne des marchés financiers (AEMF) pour le classement des prospectus devrait donc être précisée et 
l’utilisation de modèles au format XML devrait être exigée pour faire en sorte que ces champs soient lisibles 
par machine. La liste des données devrait être suffisamment complète pour permettre à l’AEMF de s’acquitter de la 
tâche que lui impose l’article 47 du règlement (UE) 2017/1129, qui consiste à publier chaque année un rapport 
contenant des statistiques sur les prospectus approuvés et notifiés dans l’Union, ainsi qu’une analyse des tendances 
prenant en compte les types d’émetteurs et les types d’émissions. 

(9) Pour éviter d’induire en erreur les investisseurs de détail lors du processus de commercialisation des valeurs 
mobilières en cas d’offre au public ou d’admission à la négociation sur un marché réglementé, les communications 
à caractère promotionnel ne devraient pas avoir vocation à constituer le document d’information principal. Par 
conséquent, afin d’éviter toute confusion avec le prospectus, il convient que les communications à caractère 
promotionnel ne soient pas trop longues. 

(10) Les communications à caractère promotionnel qui se rapportent à une offre au public de valeurs mobilières ou à 
une admission à la négociation sur un marché réglementé peuvent devenir inexactes ou trompeuses du fait de la 
survenance d’un fait nouveau significatif ou d’une erreur ou inexactitude substantielle concernant les informations 
contenues dans le prospectus correspondant. Il convient de fixer des exigences pour garantir que les communi­
cations à caractère promotionnel sont modifiées dans les meilleurs délais lorsqu’elles deviennent inexactes ou 
trompeuses en raison de la survenance d’un tel fait nouveau ou d’une telle erreur ou inexactitude substantielle. 

(11) Afin de permettre aux investisseurs de prendre des décisions d’investissement en connaissance de cause, les 
informations contenues dans les communications à caractère promotionnel ne devraient pas être présentées de 
façon biaisée, par exemple en donnant aux aspects négatifs de ces informations une moins grande visibilité qu’aux 
aspects positifs. 

(12) Comme les indicateurs alternatifs de performance peuvent influer de manière disproportionnée sur les décisions 
d’investissement, les informations relatives à une offre au public ou à une admission à la négociation sur un 
marché réglementé qui sont diffusées en dehors du prospectus ne devraient pas pouvoir contenir de tels indica­
teurs, sauf s’ils figurent dans le corps du prospectus. 

(13) Les autorités compétentes des États membres d’accueil n’examinent pas les prospectus. Par conséquent, pour 
garantir une protection adéquate des investisseurs dans l’État membre d’accueil, lorsque l’autorité compétente de 
l’État membre d’accueil sollicite l’assistance de l’autorité compétente de l’État membre d’origine, elle devrait 
communiquer à cette dernière les informations pertinentes lui permettant d’évaluer la concordance entre la 
communication à caractère promotionnel et le contenu du prospectus. Cette communication des informations 
pertinentes devrait intervenir dans un délai approprié pour que les investisseurs des États membres d’accueil ne 
soient pas pénalisés par le fait que les autorités compétentes de ces États membres d’accueil n’examinent pas les 
prospectus et pour qu’ils disposent de suffisamment de temps pour analyser l’offre au public sous-jacente. L’autorité 
compétente de l’État membre d’accueil devrait être informée dans la mesure qui est nécessaire pour pouvoir exercer 
un contrôle sur la conformité des activités promotionnelles sur le territoire qui relève de sa juridiction.
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(14) Afin de garantir une application cohérente du règlement (UE) 2017/1129 et de tenir compte de l’évolution 
technique des marchés financiers, il est nécessaire de préciser les situations dans lesquelles la publication de 
suppléments au prospectus est exigée. Il n’est pas possible de recenser toutes les situations dans lesquelles un 
supplément au prospectus est exigé, car cela peut dépendre de l’émetteur et de la catégorie de valeurs mobilières 
concernés. Par conséquent, il convient de préciser les situations minimales dans lesquelles un supplément est exigé. 

(15) Les états financiers annuels audités jouent un rôle essentiel dans les décisions d’investissement des investisseurs. 
Afin de garantir que ces derniers fondent leurs décisions d’investissement sur les informations financières les plus 
récentes, il est nécessaire d’exiger la publication d’un supplément intégrant les nouveaux états financiers annuels 
audités des émetteurs de titres de capital et des émetteurs des actions sous-jacentes lorsque des certificats repré­
sentatifs d’actions sont émis après l’approbation du prospectus. 

(16) Étant donné que les prévisions de bénéfice et les estimations de bénéfice peuvent influencer une décision d’inves­
tissement, il est nécessaire de publier un supplément contenant toute modification des chiffres implicites ou 
explicites constituant des prévisions de bénéfice ou des estimations de bénéfice, ou contenant le retrait d’une 
prévision ou d’une estimation de bénéfice déjà incluse dans le prospectus. Pour la même raison, dans le cas des 
titres de capital et des certificats représentatifs d’actions, il est également nécessaire d’établir un supplément au 
prospectus lorsqu’une nouvelle prévision de bénéfice ou une nouvelle estimation de bénéfice a été publiée avant la 
fin de la période de l’offre ou avant l’admission à la négociation. 

(17) Pour évaluer l’émetteur en connaissance de cause, il est crucial de disposer d’informations concernant l’identité de 
ses principaux actionnaires ou de toute entité qui le contrôle. Toutefois, le changement de contrôle de l’émetteur 
revêt une importance particulière lorsque l’offre porte sur des titres de capital, dont le prix est généralement plus 
sensible aux changements concernant l’émetteur. Par conséquent, lorsqu’il y a changement de contrôle d’un 
émetteur de titres de capital ou d’un émetteur d’actions sous-jacentes à des certificats représentatifs d’actions, un 
supplément devrait être publié. 

(18) Il est essentiel que les investisseurs potentiels qui évaluent une offre en cours de titres de capital soient en mesure 
de comparer les modalités et les conditions de cette offre avec le prix ou les conditions d’échange attachés à une 
offre publique d’acquisition annoncée au cours de la période de l’offre. En outre, le résultat d’une offre publique 
d’acquisition est important pour la décision d’investissement, les investisseurs ayant besoin de savoir si ce résultat 
implique ou non un changement de contrôle de l’émetteur. Il est donc nécessaire de publier un supplément en cas 
de nouvelle offre publique d’acquisition. 

(19) Lorsque la déclaration sur le fonds de roulement net n’est plus valable, les investisseurs ne sont pas en mesure de 
prendre une décision d’investissement en ayant pleinement connaissance de la situation financière de l’émetteur. 
Les investisseurs devraient être en mesure de réexaminer leurs décisions d’investissement à la lumière des nouvelles 
informations sur la capacité de l’émetteur à disposer de trésorerie et d’autres ressources liquides pour faire face à ses 
engagements. Pour ce faire, un supplément est nécessaire. 

(20) Après l’approbation d’un prospectus, un émetteur ou un offreur peut décider de proposer les valeurs mobilières 
dans des États membres autres que ceux mentionnés dans le prospectus, ou de demander leur admission à la 
négociation sur des marchés réglementés dans des États membres autres que ceux prévus dans le prospectus. Les 
informations relatives à ces offres et admissions dans d’autres États membres sont importantes pour l’évaluation 
par l’investisseur de certains aspects des valeurs mobilières de l’émetteur et il est donc approprié d’exiger un 
supplément dans de tels cas. 

(21) La situation financière ou l’activité de l’entité est susceptible d’être affectée par un engagement financier important. 
Par conséquent, les investisseurs devraient être en droit de recevoir, dans un supplément au prospectus, des 
informations complémentaires sur les conséquences de cet engagement. 

(22) Une augmentation du montant nominal total d’un programme d’offre fournit des indications sur les besoins de 
financement accrus de l’émetteur ou sur une augmentation de la demande pour les valeurs mobilières de l’émetteur. 
Dans un tel cas, un supplément au prospectus devrait être publié.
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(23) Les autorités compétentes concernées devraient recevoir en temps utile, par l’intermédiaire du portail de notifica­
tion, le prospectus et les données qui l’accompagnent, ainsi qu’un certificat d’approbation indiquant que le 
prospectus a été établi conformément au règlement (UE) 2017/1129. L’AEMF devrait veiller à ce que le portail 
de notification préserve la sécurité et l’intégrité des informations échangées entre les autorités compétentes. Les 
autorités compétentes restent responsables de la transmission de ces informations. Afin de permettre le bon 
fonctionnement en temps utile du portail de notification, il est nécessaire de préciser les données d’accompagne­
ment qui doivent être téléchargées vers ce portail de notification. 

(24) Conformément à l’article 10 du règlement (UE) n o 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), l’AEMF a 
procédé à des consultations publiques ouvertes sur ces projets de normes techniques de réglementation, analysé les 
coûts et avantages potentiels qu’ils impliquent et sollicité l’avis du groupe des parties intéressées au secteur financier 
institué par l’article 37 dudit règlement. L’AEMF n’a toutefois pas consulté le groupe des parties intéressées au 
secteur financier au sujet des projets de normes techniques de réglementation qui portent sur les modalités 
techniques du portail de notification, puisque ces modalités techniques ne concernent que l’AEMF et les autorités 
nationales compétentes. 

(25) Le présent règlement se fonde sur les projets de normes techniques de réglementation soumis à la Commission par 
l’AEMF. 

(26) Étant donné que le présent règlement remplace le règlement délégué (UE) n o 382/2014 de la Commission ( 3 ) et le 
règlement délégué (UE) 2016/301 de la Commission ( 4 ), ces règlements délégués deviennent obsolètes et devraient 
donc être abrogés. 

(27) Étant donné que le présent règlement complète les dispositions du règlement (UE) 2017/1129, son application 
devrait être différée jusqu’à la date d’application du règlement (UE) 2017/1129, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE PREMIER 

INFORMATIONS FINANCIÈRES CLÉS DANS LE RÉSUMÉ DU PROSPECTUS 

SECTION 1 

Contenu des informations financières clés dans le résumé du prospectus 

Article premier 

Contenu minimal des informations financières clés dans le résumé du prospectus 

1. Les informations financières clés figurant dans le résumé d’un prospectus sont constituées des informations finan­
cières prévues dans les annexes du règlement délégué de la Commission 2019/980 ( 5 ). 

2. Lorsque des informations visées dans les tableaux pertinents figurant aux annexes I à VI du présent règlement ne 
sont pas incluses dans les états financiers de l’émetteur, l’émetteur communique à la place un élément correspondant de 
ses états financiers.
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3. L’émetteur peut inclure des postes supplémentaires ou des indicateurs alternatifs de performance dans le résumé 
d’un prospectus lorsqu’il s’agit d’informations financières clés sur l’émetteur ou sur les valeurs mobilières offertes ou 
admises à la négociation sur un marché réglementé. Aux fins de la première phrase, les indicateurs alternatifs de 
performance sont des indicateurs financiers, historiques ou prospectifs, de la performance financière, de la situation 
financière ou des flux de trésorerie, qui sont autres que les indicateurs financiers définis dans le cadre de présentation 
des informations financières applicable. 

4. Les émetteurs qui ne relèvent d’aucun des types d’émetteurs visés aux articles 2 à 8 présentent les informations 
financières clés indiquées dans les tableaux dont ils estiment qu’ils correspondent de la façon la plus proche au type de 
valeurs mobilières émises. 

5. Les informations financières clés sont présentées pour le nombre d’exercices requis par le règlement délégué 
2019/980 pour le type d’émission et le type de valeurs mobilières émises. 

Article 2 

Informations financières clés pour les entités non financières émettant des titres de capital 

Lorsque l’émetteur est une entité non financière émettant des titres de capital, le résumé du prospectus contient les 
informations financières clés indiquées dans les tableaux figurant à l’annexe I. 

Article 3 

Informations financières clés pour les entités non financières émettant des titres autres que de capital 

Lorsque l’émetteur est une entité non financière émettant des titres autres que de capital, le résumé du prospectus contient 
les informations financières clés indiquées dans les tableaux figurant à l’annexe II. 

Article 4 

Informations financières clés pour les établissements de crédit 

Lorsque l’émetteur est un établissement de crédit, le résumé du prospectus contient les informations financières clés 
indiquées dans les tableaux figurant à l’annexe III. 

Article 5 

Informations financières clés pour les entreprises d’assurance 

Lorsque l’émetteur est une entreprise d’assurance, le résumé du prospectus contient les informations financières clés 
indiquées dans les tableaux figurant à l’annexe IV. 

Article 6 

Informations financières clés pour les entités ad hoc émettant des titres adossés à des actifs 

Lorsque l’émetteur est une entité ad hoc émettant des titres adossés à des actifs, le résumé du prospectus contient les 
informations financières clés indiquées dans les tableaux figurant à l’annexe V. 

Article 7 

Informations financières clés pour les fonds de type fermé 

Lorsque l’émetteur est un fonds de type fermé, le résumé du prospectus contient les informations financières clés 
indiquées dans les tableaux figurant à l’annexe VI. 

Article 8 

Informations financières clés pour les garants 

Lorsqu’une garantie est attachée aux valeurs mobilières, les informations financières clés relatives au garant sont présen­
tées comme si le garant était l’émetteur de valeurs mobilières du même type que celles faisant l’objet de la garantie, en 
utilisant les tableaux figurant aux annexes I à VI. Lorsque la garantie est fournie pour des titres adossés à des actifs, les 
informations financières clés sur le garant sont présentées comme si le garant était l’émetteur des titres sous-jacents.
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SECTION 2 

Forme des informations financières clés dans le résumé du prospectus 

Article 9 

Forme des informations financières clés dans le résumé du prospectus 

1. Les informations financières clés sont présentées sous forme de tableau conformément aux tableaux des annexes I à 
VI du présent règlement. 

2. Toute information financière historique dans le résumé d’un prospectus qui n’est pas tirée des états financiers est 
identifiée comme telle. 

3. Lorsque des informations pro forma qui figureront dans le résumé d’un prospectus ont une incidence sur les 
informations financières clés indiquées dans le tableau pertinent des annexes I à VI du présent règlement, ces informations 
pro forma sont présentées dans des colonnes supplémentaires des tableaux figurant aux annexes I à VI du présent 
règlement ou sous la forme d’un tableau distinct. Lorsque cela est nécessaire à leur compréhension, les informations 
pro forma sont accompagnées d’une brève explication des chiffres présentés dans les colonnes supplémentaires ou dans le 
tableau distinct. 

Lorsque, en cas de modification significative des valeurs brutes, seules des informations qualitatives sont incluses dans le 
prospectus, une déclaration à cet effet est incluse dans le résumé dudit prospectus. 

4. Lorsque l’émetteur a un historique financier complexe tel que visé à l’article 18 du règlement délégué 2019/980, les 
informations financières clés dans le résumé du prospectus sont présentées d’une manière qui concorde avec le prospectus 
et en utilisant les tableaux pertinents des annexes I à VI du présent règlement. 

CHAPITRE II 

PUBLICATION DU PROSPECTUS 

Article 10 

Publication du prospectus 

1. Lorsqu’un prospectus, qu’il soit constitué d’un document unique ou de plusieurs documents distincts, contient des 
liens hypertextes vers des sites web, il inclut une déclaration précisant que les informations figurant sur ces sites web ne 
font pas partie du prospectus et n’ont été ni examinées ni approuvées par l’autorité compétente. Cette exigence ne 
s’applique pas aux liens hypertextes vers des informations qui sont incorporées par référence. 

2. Lorsqu’un prospectus est publié conformément à l’article 21, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/1129, des 
mesures sont prises sur les sites web utilisés pour sa publication afin d’éviter de cibler les résidents d’États membres ou de 
pays tiers autres que ceux dans lesquels les valeurs mobilières sont offertes au public. 

CHAPITRE III 

DONNÉES LISIBLES PAR MACHINE POUR LE CLASSEMENT DES PROSPECTUS 

Article 11 

Données pour le classement des prospectus 

Lorsqu’elle fournit à l’AEMF une copie électronique d’un prospectus approuvé, y compris ses suppléments éventuels et, le 
cas échéant, les conditions définitives, l’autorité compétente fournit également à l’AEMF les données d’accompagnement 
pertinentes pour le classement des prospectus conformément aux tableaux figurant à l’annexe VII du présent règlement. 

Article 12 

Modalités pratiques pour garantir la lisibilité par machine des données 

L’autorité compétente fournit les données d’accompagnement visées à l’article 11 dans un format XML commun et 
conformément au format et aux normes indiqués dans les tableaux de l’annexe VII.
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CHAPITRE IV 

COMMUNICATIONS À CARACTÈRE PROMOTIONNEL 

Article 13 

Identification du prospectus 

Lorsque l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé est soumis 
à l’obligation d’établir un prospectus, les communications à caractère promotionnel identifient clairement ce prospectus: 

a) en indiquant clairement le site web où le prospectus est publié ou sera publié, lorsque la communication à caractère 
promotionnel est diffusée sous forme écrite et par des moyens autres que par voie électronique; 

b) en incluant un lien hypertexte vers le prospectus et vers les conditions définitives pertinentes du prospectus de base, 
lorsque la communication à caractère promotionnel est diffusée sous forme écrite par voie électronique, ou en incluant 
un lien hypertexte vers la page du site web où le prospectus sera publié si ce dernier n’a pas encore été publié; 

c) en incluant des informations précises sur l’endroit où le prospectus peut être obtenu, ainsi que des informations 
précises sur l’offre de valeurs mobilières ou sur l’admission à la négociation sur un marché réglementé à laquelle il se 
rapporte, lorsque la communication à caractère promotionnel est diffusée sous une forme ou par des moyens ne 
relevant pas du champ d’application des points a) ou b). 

Article 14 

Contenu exigé 

1. Les communications à caractère promotionnel diffusées auprès des investisseurs de détail potentiels contiennent les 
éléments suivants: 

a) la mention «communication à caractère promotionnel», de manière bien visible. Lorsqu’une communication à caractère 
promotionnel est diffusée oralement, sa finalité est clairement indiquée au début du message; 

b) une déclaration selon laquelle l’approbation du prospectus ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur les 
valeurs mobilières offertes ou admises à la négociation sur un marché réglementé, lorsque la communication à 
caractère promotionnel contient une référence à un prospectus approuvé par une autorité compétente; 

c) une recommandation invitant les investisseurs potentiels à lire le prospectus avant de prendre une décision d’inves­
tissement afin de pleinement comprendre les risques et avantages potentiels associés à la décision d’investir dans les 
valeurs mobilières, lorsque la communication à caractère promotionnel contient une référence à un prospectus 
approuvé par une autorité compétente; 

d) l’avis signalant que le produit peut être difficile à comprendre requis en vertu de l’article 8, paragraphe 3, point b), du 
règlement (UE) n o 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil ( 6 ), lorsque: 

i) la communication à caractère promotionnel porte sur des valeurs mobilières complexes autres que les instruments 
financiers visés à l’article 25, paragraphe 4, points a) i), a) ii) et a) vi), de la directive 2014/65/UE du Parlement 
européen et du Conseil ( 7 ); et 

ii) l’avis signalant que le produit peut être difficile à comprendre figure, ou figurera, dans le résumé du prospectus. 

2. Les communications à caractère promotionnel sous forme écrite qui sont diffusées auprès des investisseurs de détail 
potentiels diffèrent suffisamment, par leur forme et par leur longueur, du prospectus pour qu’aucune confusion avec ce 
dernier ne soit possible.
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Article 15 

Diffusion des communications à caractère promotionnel 

1. Les communications à caractère promotionnel diffusées auprès des investisseurs potentiels sont modifiées lorsque: 

a) un supplément au prospectus est ultérieurement publié conformément à l’article 23 du règlement (UE) 2017/1129; 

b) le fait nouveau significatif ou l’erreur ou inexactitude substantielle mentionnés dans le supplément rendent la commu­
nication à caractère promotionnel diffusée précédemment substantiellement inexacte ou trompeuse. 

Le premier alinéa ne s’applique pas après la clôture définitive de la période de l’offre au public, ou après le début de la 
négociation sur un marché réglementé si cet évènement intervient plus tard. 

2. Les communications à caractère promotionnel modifiées conformément au paragraphe 1 sont diffusées auprès des 
investisseurs potentiels dans les meilleurs délais après la publication du supplément au prospectus et contiennent 
l’ensemble des éléments suivants: 

a) une référence claire à la version inexacte ou trompeuse de la communication à caractère promotionnel; 

b) une explication indiquant que la communication à caractère promotionnel a été modifiée parce qu’elle contenait des 
informations substantiellement inexactes ou trompeuses; 

c) une description claire des différences entre les deux versions de la communication à caractère promotionnel. 

3. Sauf dans le cas d’une communication à caractère promotionnel diffusée oralement, une communication à caractère 
promotionnel modifiée en vertu du paragraphe 1 est diffusée au moins par les mêmes voies que sa précédente version. 

Article 16 

Informations concernant les offres de valeurs mobilières 

1. Les informations communiquées oralement ou par écrit concernant une offre au public de valeurs mobilières ou une 
admission à la négociation sur un marché réglementé, que ce soit en tant que communication à caractère promotionnel 
ou à d’autres fins: 

a) ne contredisent pas les informations dans le prospectus; 

b) ne font pas référence à des informations qui contredisent les informations dans le prospectus; 

c) ne présentent pas les informations dans le prospectus de façon substantiellement biaisée, notamment à travers une 
présentation des aspects négatifs de ces informations de façon moins visible que les aspects positifs, une omission de 
certaines informations ou une présentation sélective de certaines informations; 

d) ne contiennent pas d’indicateurs alternatifs de performance sauf s’ils figurent dans le prospectus. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les informations dans le prospectus sont constituées soit des informations qui figurent 
dans le prospectus, si celui-ci a déjà été publié, soit des informations qui figureront dans le prospectus, si celui-ci doit être 
publié à une date ultérieure. 

3. Aux fins du paragraphe 1, point d), les indicateurs alternatifs de performance sont constitués des indicateurs 
financiers, historiques ou prospectifs, de la performance financière, de la situation financière ou des flux de trésorerie, 
qui sont autres que les indicateurs financiers définis dans le cadre de présentation des informations financières applicable.
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Article 17 

Procédures pour la coopération entre autorités compétentes 

1. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre dans lequel une communication à caractère promotionnel est 
diffusée estime que le contenu de cette communication à caractère promotionnel ne concorde pas avec les informations 
contenues dans le prospectus, elle peut demander l’assistance de l’autorité compétente de l’État membre d’origine. Sur 
demande, l’autorité compétente de l’État membre dans lequel la communication à caractère promotionnel est diffusée 
communique à l’autorité compétente de l’État membre d’origine les éléments suivants: 

a) les raisons pour lesquelles elle estime que le contenu de la communication à caractère promotionnel ne concorde pas 
avec les informations contenues dans le prospectus; 

b) la communication à caractère promotionnel concernée et, si nécessaire, une traduction de celle-ci dans la langue du 
prospectus ou dans une langue usuelle dans la sphère financière internationale. 

2. L’autorité compétente de l’État membre d’origine transmet dès que possible à l’autorité compétente de l’État membre 
dans lequel la communication à caractère promotionnel est diffusée les résultats de son évaluation de la concordance 
entre la communication à caractère promotionnel et les informations contenues dans le prospectus. 

CHAPITRE V 

SUPPLÉMENTS AU PROSPECTUS 

Article 18 

Publication d’un supplément au prospectus 

1. Un supplément au prospectus est publié lorsque: 

a) de nouveaux états financiers annuels audités sont publiés par: 

i) l’émetteur lorsque le prospectus se rapporte à des titres de capital; 

ii) l’émetteur des actions sous-jacentes ou autres valeurs mobilières sous-jacentes équivalentes à des actions dans le cas 
de titres visés à l’article 19, paragraphe 2, à l’article 19, paragraphe 3, ou à l’article 20, paragraphe 2, du règlement 
délégué 2019/980; 

iii) l’émetteur des actions sous-jacentes de certificats représentatifs d’actions visés aux articles 6 et 14 du règlement 
délégué 2019/980; 

b) l’émetteur a publié une prévision ou une estimation du bénéfice après l’approbation du prospectus, lorsque l’inclusion 
dans le prospectus d’une prévision ou d’une estimation du bénéfice est exigée en vertu du règlement délégué 
2019/980; 

c) une modification d’une prévision ou d’une estimation du bénéfice, ou son retrait, figure dans le prospectus; 

d) un changement de contrôle intervient en ce qui concerne: 

i) l’émetteur lorsque le prospectus se rapporte à des titres de capital; 

ii) l’émetteur des actions sous-jacentes ou autres valeurs mobilières sous-jacentes équivalentes à des actions lorsque le 
prospectus se rapporte à des titres visés à l’article 19, paragraphe 2, à l’article 19, paragraphe 3, ou à l’article 20, 
paragraphe 2, du règlement délégué 2019/980; 

iii) l’émetteur des actions sous-jacentes de certificats représentatifs d’actions visés aux articles 6 et 14 du règlement 
délégué 2019/980;
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e) des tiers font une nouvelle offre publique d’acquisition, au sens de l’article 2, paragraphe 1, point a), de la directive 
2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil ( 8 ), ou le résultat d’une offre publique d’acquisition devient dispo­
nible en ce qui concerne l’un des types de valeurs mobilières suivantes: 

i) le capital de l’émetteur lorsque le prospectus se rapporte à des titres de capital; 

ii) le capital de l’émetteur des actions sous-jacentes ou autres valeurs mobilières sous-jacentes équivalentes à des 
actions lorsque le prospectus se rapporte à des titres visés à l’article 19, paragraphe 2, à l’article 19, paragraphe 3, 
ou à l’article 20, paragraphe 2, du règlement délégué 2019/980; 

iii) le capital de l’émetteur des actions sous-jacentes de certificats représentatifs d’actions lorsque le prospectus est 
établi conformément aux articles 6 et 14 du règlement délégué 2019/980; 

f) le fonds de roulement net déclaré dans le prospectus devient suffisant ou insuffisant pour les besoins actuels de 
l’émetteur, en ce qui concerne: 

i) des titres de capital; 

ii) des titres convertibles ou échangeables tels que visés à l’article 19, paragraphe 2, et à l’article 19, paragraphe 3, du 
règlement délégué 2019/980; 

iii) des certificats représentatifs émis pour des actions tels que visés aux articles 6 et 14 du règlement délégué 
2019/980; 

g) l’émetteur sollicite l’admission à la négociation sur au moins un marché réglementé supplémentaire dans au moins un 
État membre supplémentaire ou a l’intention de faire une offre au public de valeurs mobilières dans au moins un État 
membre supplémentaire qui n’est pas mentionné dans le prospectus; 

h) dans le cas d’un prospectus se rapportant à des titres de capital ou à d’autres titres visés à l’article 19, paragraphe 2, à 
l’article 19, paragraphe 3, ou à l’article 20, paragraphe 2, du règlement délégué 2019/980, un nouvel engagement 
financier important est susceptible de donner lieu à une modification significative des valeurs brutes au sens de 
l’article 1 er , point e), dudit règlement délégué; 

i) le montant nominal total du programme d’offre est augmenté. 

CHAPITRE VI 

MODALITÉS TECHNIQUES POUR LE FONCTIONNEMENT DU PORTAIL DE NOTIFICATION 

Article 19 

Téléchargement de documents et de données d’accompagnement vers le portail de notification 

Lors du téléchargement vers le portail de notification de documents visés à l’article 25, paragraphe 6, du règlement (UE) 
2017/1129, l’autorité compétente veille à ce que ces documents soient sous une forme électronique permettant les 
recherches qui ne peut être modifiée et qu’ils soient accompagnés des données y relatives indiquées dans les tableaux 
de l’annexe VII du présent règlement, dans un format XML commun. 

Article 20 

Traitement et notification des documents et des données d’accompagnement 

1. L’AEMF veille à ce que le portail de notification traite et vérifie automatiquement tous les documents et toutes les 
données d’accompagnement téléchargés et indique à l’autorité compétente qui les a téléchargés si le téléchargement a 
réussi et s’il contenait des erreurs. 

2. L’AEMF veille à ce que le portail de notification envoie aux autorités compétentes concernées des notifications des 
documents et des données d’accompagnement téléchargés.
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Article 21 

Téléchargement de documents et de données d’accompagnement depuis le portail de notification 

L’AEMF veille à ce que tous les documents et les données d’accompagnement qui ont été téléchargés vers le portail de 
notification soient à la disposition des autorités compétentes concernées. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 22 

Abrogation 

Le règlement délégué (UE) n o 382/2014 est abrogé. 

Le règlement délégué (UE) 2016/301 est abrogé. 

Article 23 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Il s’applique à partir du 21 juillet 2019. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 mars 2019. 

Par la Commission 
Le président 

Jean-Claude JUNCKER
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ANNEXE I 

ENTITÉS NON FINANCIÈRES (TITRES DE CAPITAL) 

— Le signe «*» renvoie à des informations obligatoires, ou aux informations correspondantes, si l’émetteur n’utilise pas les 
normes internationales d’information financière (IFRS). L’émetteur peut utiliser un intitulé différent pour présenter des 
informations substantiellement identiques à celles prévues dans le tableau, lorsque cet autre intitulé est utilisé dans les 
états financiers. 

— Le signe «#» indique que si cette information apparaît ailleurs dans le prospectus, elle est obligatoire. 

— Le signe «~» en rapport avec des fonds de type fermé indique des investissements évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat à la même date que celle de la valeur nette d’inventaire (VNI). 

Tableau 1 

Compte de résultat pour les entités non financières (titres de capital) 

Année Année -1 Année -2 Intermédiaire 

Valeur inter­
médiaire pour la 
même période de 

l’année précé­
dente, pour 

comparaison 

*Total des recettes 
*Résultat d’exploitation ou autre indicateur simi­
laire de la performance financière utilisé par 
l’émetteur dans les états financiers 
*Résultat net (pour les états financiers consolidés, 
résultat net attribuable aux détenteurs de capital 
de la société mère) 
#Croissance des recettes d’une année sur l’autre 
#Marge bénéficiaire d’exploitation 
#Marge bénéficiaire nette 
#Résultat par action 

Tableau 2 

Bilan pour les entités non financières (titres de capital) 

Année Année -1 Année -2 Intermédiaire 

*Total de l’actif 
*Total des capitaux propres 
#Dette financière nette (dette à long terme plus dette 
à court terme moins trésorerie) 

Tableau 3 

État des flux de trésorerie pour les entités non financières (titres de capital) 

Année Année -1 Intermédiaire 

Valeur inter­
médiaire pour la 
même période de 

l’année précé­
dente, pour 

comparaison 

*Flux de trésorerie nets pertinents attribuables aux 
activités opérationnelles et/ou flux de trésorerie 
provenant des activités d’investissement et/ou flux 
de trésorerie attribuables aux activités de finance­
ment
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ANNEXE II 

ENTITÉS NON FINANCIÈRES (TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL) 

— Le signe «*» renvoie à des informations obligatoires, ou aux informations correspondantes, si l’émetteur n’utilise pas les 
normes internationales d’information financière (IFRS). L’émetteur peut utiliser un intitulé différent pour présenter des 
informations substantiellement identiques à celles prévues dans le tableau, lorsque cet autre intitulé est utilisé dans les 
états financiers. 

— Le signe «#» indique que si cette information apparaît ailleurs dans le prospectus, elle est obligatoire. 

— Le signe «~» en rapport avec des fonds de type fermé indique des investissements évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat à la même date que celle de la valeur nette d’inventaire (VNI). 

Tableau 1 

Compte de résultat pour les titres autres que de capital 

Année Année -1 Intermédiaire 

Valeur inter­
médiaire pour la 
même période de 

l’année précé­
dente, pour 

comparaison 

*Résultat d’exploitation ou autre indicateur similaire 
de la performance financière utilisé par l’émetteur 
dans les états financiers 

Tableau 2 

Bilan pour les titres autres que de capital 

Année Année -1 Intermédiaire 

*Dette financière nette (dette à long terme plus dette à court 
terme moins trésorerie) 

#Ratio de liquidité générale (actif circulant/passif circulant) 

#Ratio dette/fonds propres (total du passif/total des capitaux 
propres) 

#Ratio de couverture des intérêts (produits d’exploitation/ 
charges d’intérêts). 

Tableau 3 

État des flux de trésorerie pour les titres autres que de capital 

Année Année -1 Intermédiaire 

Valeur inter­
médiaire pour la 
même période de 

l’année précé­
dente, pour 

comparaison 

*Flux de trésorerie nets provenant des activités d’ex­
ploitation 

*Flux de trésorerie nets provenant des activités de 
financement 

*Flux de trésorerie nets provenant des activités d’in­
vestissement
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ANNEXE III 

ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT (TITRES DE CAPITAL ET TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL) 

— Le signe «*» renvoie à des informations obligatoires, ou aux informations correspondantes, si l’émetteur n’utilise pas les 
normes internationales d’information financière (IFRS). L’émetteur peut utiliser un intitulé différent pour présenter des 
informations substantiellement identiques à celles prévues dans le tableau, lorsque cet autre intitulé est utilisé dans les 
états financiers. 

— Le signe «#» indique que si cette information apparaît ailleurs dans le prospectus, elle est obligatoire. 

— Le signe «~» en rapport avec des fonds de type fermé indique des investissements évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat à la même date que celle de la valeur nette d’inventaire (VNI). 

Tableau 1 

Compte de résultat pour les établissements de crédit 

Année Année -1 Année -2 ( 1 ) Intermédiaire 

Valeur 
intermédiaire 

pour la même 
période de 

l’année 
précédente, 

pour 
comparaison 

*Produits d’intérêts nets (ou équivalent) 

*Produits d’honoraires et de commissions nets 

*Dépréciation d’actifs financiers, nette 

*Revenu net des portefeuilles de transaction (net 
trading income) 

*Indicateur de la performance financière utilisé 
par l’émetteur dans les états financiers, par 
exemple la marge d’exploitation 

*Résultat net (pour les états financiers consolidés, 
résultat net attribuable aux détenteurs de capital 
de la société mère) 

#Résultat par action (uniquement pour les émet­
teurs de titres de capital) 

( 1 ) Veuillez indiquer les informations financières clés pour le nombre d’années auquel s’applique l’exigence d’information concernée en 
vertu du règlement délégué 980/2019. 

Tableau 2 

Bilan pour les établissements de crédit 

Année Année -1 Année -2 ( 1 ) Intermédiaire 

#Valeur telle 
qu’elle ressort 

du dernier 
processus de 
contrôle et 
d’évaluation 
prudentiels 

(SREP) 

*Total de l’actif 

*Créances de premier rang 

*Créances subordonnées 

*Prêts et créances à recevoir de clients (nets)
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Année Année -1 Année -2 ( 1 ) Intermédiaire 

#Valeur telle 
qu’elle ressort 

du dernier 
processus de 
contrôle et 
d’évaluation 
prudentiels 

(SREP) 

*Dépôts de clients 

*Total des capitaux propres 

#Prêts non performants (sur la base de la valeur 
comptable nette)/Prêts et créances) 

#Ratio de fonds propres de base de catégorie 1 
(CET1) ou autre ratio d’adéquation des fonds 
propres prudentiels pertinent selon l’émission 

#Ratio de fonds propres total 

#Ratio de levier calculé en vertu du cadre régle­
mentaire applicable 

( 1 ) Veuillez indiquer les informations financières clés pour le nombre d’années auquel s’applique l’exigence d’information concernée en 
vertu du règlement délégué 980/2019.

FR 21.6.2019 Journal officiel de l’Union européenne L 166/15



 

ANNEXE IV 

ENTREPRISES D’ASSURANCE (TITRES DE CAPIAL ET TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL) 

— Le signe «*» renvoie à des informations obligatoires ou aux informations correspondantes si l’émetteur n’utilise pas les 
normes internationales d’information financière (IFRS). L’émetteur peut utiliser un intitulé différent pour présenter des 
informations substantiellement identiques à celles prévues dans le tableau, lorsque cet autre intitulé est utilisé dans les 
états financiers. 

— Le signe «#» indique que si cette information apparaît ailleurs dans le prospectus, elle est obligatoire. 

— Le signe «~» en rapport avec des fonds de type fermé indique des investissements évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat à la même date que celle de la valeur nette d’inventaire (VNI). 

Tableau 1 

Compte de résultat pour les entreprises d’assurance 

Année Année -1 Année -2 ( 1 ) Intermédiaire 

Valeur inter­
médiaire pour 

la même 
période de 

l’année précé­
dente, pour 

comparaison 

*Primes nettes 

*Prestations et sinistres nets 

*Résultat avant impôts 

*Marge d’exploitation (en distinguant l’assurance 
vie et l’assurance non-vie) 

*Résultat net (pour les états financiers consolidés, 
résultat net attribuable aux détenteurs de capital 
de la société mère) 

#Croissance des recettes d’une année sur l’autre 
(primes nettes) 

#Résultat par action (uniquement pour les émet­
teurs de titres de capital) 

( 1 ) Veuillez indiquer les informations financières clés pour le nombre d’années auquel s’applique l’exigence d’information concernée en 
vertu du règlement délégué 980/2019. 

Tableau 2 

Bilan pour les entreprises d’assurance 

Année Année -1 Année -2 ( 1 ) Intermédiaire 

*Investissements, y compris les actifs financiers liés à 
des contrats en unités de compte 

*Total de l’actif 

*Passifs d’assurance 

*Passifs financiers 

*Total du passif 

*Total des capitaux propres
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Année Année -1 Année -2 ( 1 ) Intermédiaire 

#Ratio de couverture de solvabilité (ratio Solvabilité 
II - ratio SII) ou autre ratio d’exigences prudentielles 
de capital pertinent selon l’émission 

#Ratio sinistres/primes 

#Ratio combiné (sinistres + dépenses/primes pour la 
période) 

( 1 ) Veuillez indiquer les informations financières clés pour le nombre d’années auquel s’applique l’exigence d’information concernée en 
vertu du règlement délégué 980/2019.
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ANNEXE V 

ENTITÉS AD HOC ÉMETTANT DES TITRES ADOSSÉS À DES ACTIFS 

— Le signe «*» renvoie à des informations obligatoires ou aux informations correspondantes si l’émetteur n’utilise pas les 
normes internationales d’information financière (IFRS). L’émetteur peut utiliser un intitulé différent pour présenter des 
informations substantiellement identiques à celles prévues dans le tableau, lorsque cet autre intitulé est utilisé dans les 
états financiers. 

— Le signe «#» indique que si cette information apparaît ailleurs dans le prospectus, elle est obligatoire. 

— Le signe «~» en rapport avec des fonds de type fermé indique des investissements évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat à la même date que celle de la valeur nette d’inventaire (VNI). 

Tableau 1 

Compte de résultat pour les entités ad hoc en lien avec les titres adossés à des actifs 

Année Année -1 

*Résultat net 

Tableau 2 

Bilan pour les entités ad hoc en lien avec les titres adossés à des actifs 

Année Année -1 

*Total de l’actif 

*Total du passif 

*Actifs financiers désignés comme 
évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat 

*Actifs financiers dérivés 

*Actifs non financiers s’ils sont impor­
tants pour les activités de l’entité 

*Passifs financiers désignés à la juste 
valeur par le biais du compte de résul­
tat 

*Passifs financiers dérivés
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ANNEXE VI 

FONDS DE TYPE FERMÉ 

— Le signe «*» renvoie à des informations obligatoires ou aux informations correspondantes si l’émetteur n’utilise pas les 
normes internationales d’information financière (IFRS). L’émetteur peut utiliser un intitulé différent pour présenter des 
informations substantiellement identiques à celles prévues dans le tableau, lorsque cet autre intitulé est utilisé dans les 
états financiers. 

— Le signe «#» indique que si cette information apparaît ailleurs dans le prospectus, elle est obligatoire. 

— Le signe «~» en rapport avec des fonds de type fermé indique des investissements évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat à la même date que celle de la valeur nette d’inventaire (VNI). 

Tableau 1 

Informations supplémentaires concernant les fonds de type fermé 

Catégorie des actions VNI totale Nombre d’actions/parts ~VNI/action ou prix de 
marché/action/part 

#Performance historique 
du fonds 

A XXX XX X 

Total général Total général 

Tableau 2 

Compte de résultat pour les fonds de type fermé 

Année Année -1 Année -2 Intermédiaire 

Valeur intermédiaire 
pour la même 

période de l’année 
précédente, pour 

comparaison 

*Total des produits nets/Produit net des 
placements ou produit total avant déduc­
tion des charges d’exploitation 

*Résultat net 

*Commissions de performance (à payer/ 
payées) 

*Commissions de gestion des investissements 
(à payer/payées) 

*Autres rémunérations importantes (à 
payer/payées) de prestataires de services 

#Résultat par action 

Tableau 3 

Bilan pour les fonds de type fermé 

Année Année -1 Année -2 Intermédiaire 

*Actif net total 

#Ratio de levier
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ANNEXE VII 

DONNÉES LISIBLES PAR MACHINE À FOURNIR À L’AEMF 

Tableau 1 

Numéro Champ Informations à fournir Format et norme à respecter 

1. Identifiant national Identifiant unique du dossier 
téléchargé vers le portail, 
attribué par l’autorité nationale 
compétente expéditrice 

{ALPHANUM-50} 

2. Identifiant national 
associé 

Identifiant unique du dossier 
auquel le dossier téléchargé se 
rapporte, attribué par l’autorité 
nationale compétente expédi­
trice 
Non déclaré si l’identifiant 
national associé n’est pas 
applicable 

{ALPHANUM-50} 

3. État membre expé­
diteur 

Code pays de l’État membre 
qui a approuvé le fichier télé­
chargé ou auprès duquel le 
fichier téléchargé a été déposé 

{COUNTRYCODE_2} 

4. État(s) membre(s) 
récepteur(s) 

Code pays du ou des États 
membres auxquels le fichier 
téléchargé doit être notifié ou 
communiqué 
Si plusieurs États membres 
doivent être indiqués, utiliser le 
champ 4 autant de fois que 
nécessaire 

{COUNTRYCODE_2} 

5. Type de document Le type du (des) document(s) 
téléchargé(s) vers le portail 

À choisir dans la liste de champs prédéfinis: 
— «BPFT» — Prospectus de base avec conditions défi­

nitives 
— «BPWO» — Prospectus de base sans conditions défi­

nitives 
— «STDA» — Prospectus unique 
— «REGN» — Document d’enregistrement 
— «URGN» — Document d’enregistrement universel 
— «SECN» — Note relative aux valeurs mobilières 
— «FTWS» — Conditions définitives, y compris le 

résumé de l’émission individuelle qui y est annexé 
— «SMRY» — Résumé 
— «SUPP» — Supplément 
— «SUMT» — Traduction de résumé 
— «COAP» — Certificat d’approbation 
— «AMND» — Modification 
Lorsque plusieurs documents doivent être communi­
qués, utiliser le champ [5] autant de fois que nécessaire 
pour décrire chaque document qui compose le fichier
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Numéro Champ Informations à fournir Format et norme à respecter 

6. Type de structure La forme choisie pour le pros­
pectus 

À choisir dans la liste de champs prédéfinis: 
— «SNGL» — Prospectus constitué d’un document 

unique 
— «SPWS» — Prospectus constitué de documents 

distincts avec un résumé 
— «SPWO» — Prospectus constitué de documents 

distincts sans résumé 

7. Date d’approbation 
ou de dépôt 

La date à laquelle le fichier 
téléchargé a été approuvé ou 
déposé 

{DATEFORMAT} 

8. Langue La langue de l’Union euro­
péenne dans laquelle est rédigé 
le fichier téléchargé 

{LANGUAGE} 

9. Nom standardisé de 
l’offreur 

Nom et prénom de l’offreur 
dans le cas où il s’agit d’une 
personne physique 
Si plusieurs offreurs doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[9] autant de fois que néces­
saire 

{ALPHANUM-280} 

10. Nom standardisé du 
garant 

Nom et prénom du garant 
dans le cas où il s’agit d’une 
personne physique 
Si plusieurs garants doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[10] autant de fois que néces­
saire 

{ALPHANUM-280} 

11. LEI de l’émetteur Identifiant d’entité juridique 
(LEI) de l’émetteur 
Si plusieurs émetteurs doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[11] autant de fois que néces­
saire 

{LEI} 

12. LEI de l’offreur Identifiant d’entité juridique 
(LEI) de l’offreur 
Si plusieurs offreurs doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[12] autant de fois que néces­
saire 

{LEI} 

13. LEI du garant Identifiant d’entité juridique 
(LEI) du garant 
Si plusieurs garants doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[13] autant de fois que néces­
saire 

{LEI}
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Numéro Champ Informations à fournir Format et norme à respecter 

14. Lieu de résidence de 
l’offreur 

Lieu de résidence de l’offreur 
dans le cas où il s’agit d’une 
personne physique 
Si plusieurs offreurs doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[14] autant de fois que néces­
saire 

{COUNTRYCODE_2} 

15. Lieu de résidence 
du garant 

Lieu de résidence du garant 
dans le cas où il s’agit d’une 
personne physique 
Si plusieurs garants doivent 
être indiqués, utiliser le champ 
[15] autant de fois que néces­
saire 

{COUNTRYCODE_2} 

16. FISN Code FISN (nom abrégé de 
l’instrument financier) de la 
valeur mobilière 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 

{FISN} 

17. ISIN Code ISIN (numéro inter­
national d’identification des 
valeurs mobilières) 

{ISIN} 

18. CFI Code CFI (code de classification 
des instruments financiers) 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 

{CFI_CODE} 

19. Monnaie de l’émis­
sion 

Code représentant la monnaie 
dans laquelle est libellée la 
valeur nominale ou notionnelle 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 

{CURRENCYCODE_3} 

20. Valeur unitaire Valeur nominale ou valeur 
notionnelle par part, dans la 
monnaie de l’émission 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 
Champ applicable aux valeurs 
mobilières ayant une valeur 
définie 

{DECIMAL-18/5} 

21. Identifiant ou nom 
du sous-jacent 

Code ISIN de la valeur mobi­
lière ou de l’indice sous-jacent 
ou, à défaut, nom de la valeur 
mobilière ou de l’indice sous- 
jacent 
S’il s’agit d’un panier de titres, 
l’indiquer 
Champ applicable aux valeurs 
mobilières ayant un sous-jacent 
défini Champ à reproduire 
pour chaque ISIN de valeurs 
mobilières de ce type 

En cas de sous-jacent unique: 
— En cas de valeur mobilière ou d’indice ayant un 

code ISIN: {ISIN} 
— Si l’indice n’a pas de code ISIN: {INDEX} 
— Dans les autres cas: {ALPHANUM-50} 
En cas de sous-jacents multiples (plus d’un): «BSKT»

FR L 166/22 Journal officiel de l’Union européenne 21.6.2019



 

Numéro Champ Informations à fournir Format et norme à respecter 

22. Date d’échéance ou 
d’extinction: 

Date d’échéance ou date d’ex­
tinction de la valeur mobilière, 
le cas échéant 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 
Champ applicable aux valeurs 
mobilières ayant une échéance 
définie 

{DATEFORMAT} 
Pour les titres de créance perpétuels, la valeur 9999-12- 
31 doit être inscrite dans le champ 22 

23. Volume offert Nombre de valeurs mobilières 
offertes 
Champ applicable seulement 
aux titres de capital 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN concerné 

{INTEGER-18} 
Soit valeur unique, soit fourchette de valeurs, soit maxi­
mum 

24. Prix offert Prix par valeur mobilière 
offerte, en valeur monétaire. La 
monnaie du prix est la 
monnaie de l’émission 
Champ applicable seulement 
aux titres de capital 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN concerné 

{DECIMAL-18/5} 
Soit valeur unique, soit fourchette de valeurs, soit 
maximum 
«PNDG» si le prix n’est pas encore disponible 
«NOAP» si le prix est sans objet 

25. Contrepartie offerte Montant total offert, en valeur 
monétaire de la monnaie de 
l’émission 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 

{DECIMAL-18/5} 
Soit valeur unique, soit fourchette de valeurs, soit 
maximum 
«PNDG» si la contrepartie n’est pas encore disponible 
«NOAP» si la contrepartie est sans objet 

26. Type de valeur 
mobilière 

Classement en catégories des 
titres de capital et titres autres 
que de capital 
Champ à reproduire pour 
chaque ISIN 

À choisir dans la liste de champs prédéfinis: 
Capitaux propres 
— «SHRS»: Action 
— «UCEF»: Part ou action de fonds de type fermé 
— «CVTS»: Valeur mobilière convertible 
— «DRCP»: Certificat représentatif de titres 
— «OTHR»: Autres titres de capital 
Dette 
— «DWLD»: Titres de créance d’une valeur unitaire au 

moins égale à 100 000 EUR. 
— «DWHD»: Titres de créance d’une valeur unitaire de 

moins de 100 000 EUR. 
— «DLRM»: Titres de créance d’une valeur unitaire de 

moins de 100 000 EUR négociés sur un marché 
réglementé auquel seuls les investisseurs qualifiés 
ont accès 

«ABSE»: Titres adossés à des actifs 
«DERV»: Instrument dérivé
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Numéro Champ Informations à fournir Format et norme à respecter 

27. Type d’offre/d’ad­
mission 

Taxinomie selon le règlement 
Prospectus et MiFID/MIFIR 

À choisir dans la liste de champs prédéfinis: 
— «IOWA»: Offre initiale sans admission à la négocia­

tion/cote 
— «SOWA»: Offre secondaire sans admission à la 

négociation/cote 
— «IRMT»: Admission initiale à la négociation sur un 

marché réglementé 
— «IPTM»: Admission initiale à la négociation sur un 

marché réglementé après une période de négocia­
tion sur un MTF 

— «IMTF»: Admission initiale à la négociation sur un 
MTF avec offre au public 

— «SIRM»: Émission secondaire sur un marché régle­
menté ou un MTF 

28. Caractéristiques de 
la plateforme de 
négociation sur 
laquelle la valeur 
mobilière est initia­
lement admise à la 
négociation 

Taxinomie selon le règlement 
Prospectus et MiFID/MIFIR 

À choisir dans la liste de champs prédéfinis: 
— «RMKT»: marché réglementé ouvert à tous les inves­

tisseurs 
— «RMQI»: marché réglementé, ou segment d’un tel 

marché, limité aux investisseurs qualifiés 
— «MSGM»: MTF qui est un marché de croissance des 

PME 
— «MLTF»: MTF qui n’est pas un marché de croissance 

des PME 

29. Régime d’informa­
tion 

Numéro de l’annexe confor­
mément à laquelle le pros­
pectus est rédigé en vertu du 
règlement délégué (UE) [] de la 
Commission 
Si plusieurs annexes doivent 
être communiquées, utiliser le 
champ [29] autant de fois que 
nécessaire 

{INTEGER-2} From 1 to [29] 

30. Catégorie de pros­
pectus de croissance 
de l’Union 

Raison pour laquelle un pros­
pectus de croissance de l’Union 
est utilisé 

À choisir dans la liste de champs prédéfinis: 
— «S15 A»: PME en vertu de l’article 15, paragraphe 

1, point a), du règlement Prospectus 
— «I15B»: Émetteur autre qu’une PME visé à l’ar­

ticle 15, paragraphe 1, point b), du règlement Pros­
pectus 

— «I15C»: Émetteur autre qu’une PME visé à l’ar­
ticle 15, paragraphe 1, point c), du règlement Pros­
pectus 

— «O15D»: Offreur de valeurs mobilières visé à l’ar­
ticle 15, paragraphe 1, point d), du règlement Pros­
pectus 

Tableau 2 

Symbole Type de données Définition 

{ALPHANUM-n} Jusqu’à n caractères alphanumériques Texte libre 

{CFI_CODE} 6 caractères Code CFI suivant la norme ISO 10962 

{COUNTRYCODE_2} 2 caractères alphanumériques Code pays à 2 lettres suivant la norme 
ISO 3166-1 alpha-2. 

{DATEFORMAT} Dates au format suivant: AAAA-MM- 
JJ 
Dates à éclarer en TUC 

Format de date ISO 8601
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Symbole Type de données Définition 

{LANGUAGE} Code à 2 lettres ISO 639-1 

{LEI} 20 caractères alphanumériques Identifiant de l’entité juridique suivant 
la norme ISO 17442 

{FISN} 35 caractères alphanumériques struc­
turés comme suit 

Code FISN suivant la norme ISO 
18774 

{ISIN} 12 caractères alphanumériques Code ISIN suivant la norme ISO 6166 

{CURRENCYCODE_3} 3 caractères alphanumériques Code monnaie à 3 lettres suivant la 
norme ISO 4217. 

{DECIMAL-n/m} Nombre décimal de maximum n chif­
fres au total dont m chiffres tout au 
plus peuvent être des décimales 

Champ numérique 
Le séparateur décimal est «.» (point) 
Indiquer des valeurs arrondies et non 
tronquées. 

{INTEGER-n} Nombre entier de n chiffres au maxi­
mum 

Champ numérique 

{INDEX} 4 caractères alphabétiques «EONA» — EONIA 
«EONS» — EONIA SWAP 
«EURI» — EURIBOR 
«EUUS» — EURODOLLAR 
«EUCH» — EuroSwiss 
«GCFR» — GCF REPO 
«ISDA» — ISDAFIX 
«LIBI» — LIBID 
«LIBO» — LIBOR 
«MAAA» — Muni AAA 
«PFAN» — Pfandbriefe 
«TIBO» — TIBOR 
«STBO» — STIBOR 
«BBSW» — BBSW 
«JIBA» — JIBAR 
«BUBO» — BUBOR 
«CDOR» — CDOR 
«CIBO» — CIBOR 
«MOSP» — MOSPRIM 
«NIBO» — NIBOR 
«PRBO» — PRIBOR 
«TLBO» — TELBOR 
«WIBO» — WIBOR 
«TREA» — Trésor 
«SWAP» — Contrats d’échange 
«FUSW» — Contrats d’échange à terme 
(future SWAP)
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